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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le neuf février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 2 février 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme CLAUSSE, Mme KREBS, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, 

M. RAIMBAULT, M. FEUILLET, Adjoints au Maire 

- Mme GARCIA, M. SCHILLER, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, Mme 

COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, Mme ANGOT, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. 

CORDEBARD, Mme AYADI, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme DECHANT, Mme AUBRY, Mme DORKEL, M. CHARPENTIER, M. 

BONNEMAINS, M. GARNIER P., M. LEBRUN, M. BOUZON, Mme SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

Mme DECHANT à Mme KREBS 

Mme AUBRY à M. KAHLAL 

Mme DORKEL à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

M. BOUZON à M. AMELON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

N° 12-02-2017 

 

 

BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER – EXERCICE 2017 - 

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT PARCHIM 

 

Rapporteur : Mme Pascale KREBS 
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 Vu les articles L 2311-1, L 2312-1, L 2312-2, L 2311-5 et R 2311-13 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Le projet de Budget Primitif 2017 du budget annexe du lotissement Parchim 

s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 70 915 € et reprend le déficit 2016 

s’élevant à 62.651,63 €.  

 

 La commercialisation des parcelles de ce lotissement est en cours 

d’achèvement. A terme, lorsque les deux dernières parcelles seront vendues, le résultat de 

cette opération sera reversé dans le budget principal de la Ville. 

 

 Les crédits proposés par chapitre pour la section de fonctionnement sont les 

suivants : 

 

Chapitre Libellés dépenses Montant 

002 Résultat de fonctionnement reporté 62 651,63 

011 Charges à caractère général   8 263,37 

Total des dépenses 70 915,00 

Chapitre Libellés recettes Montant 

70 Produits du domaine, prestations de services et ventes 70 915,00 

Total des recettes 70 915,00 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2017 du budget annexe du lotissement Parchim. 

 

 Il est précisé que le document budgétaire est annexé dans le budget primitif 

2017 du budget principal de la Ville de Saint-Dizier. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


